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12. Aucun droit et aucune garantie, exception faite des droits et garanties
non conventionnels appartenant à une catégorie couverte par une déclaration
faite en vertu du paragraphe I de l'article 39 de la Convention, ne priment les
garanties inscrites dans les procédures d'insolvabilité.

13. La Convention, telle que modifiée par l'article IX du présent Protocole,s'applique à la mise en coeuvre d'es mesures en vertu du présent article.

Variante B

2. Lorsque survient une situation d'insolvabilité, l'administrateur
d'insolvabilité ou le débiteur selon le cas, à la demande du créancier, doit
informer le créancier dans le délai précisé dans une déclaration d'un État
contractant faite en vertu du paragraphe 3 de l'article XXX si:

a) il remédiera aux manquements autres que ceux dus à
l'ouverture des procédures d'insolvabilité, et s'engagera à
exécuter toutes les obligations à venir, conformément au
contrat et aux documents y relatifs; ou si

b) il donnera an créancier la possibilité de prendre possession du
bien aéronautique conformément à la loi applicable.

3. La loi applicable visée à l'alinéa b) du paragraphe précédent peut
autoriser le tribunal à exiger la prise de toute mesure complémentaire ou la
production de toute garantie complémentaire.

4. Le créancier doit établir sa créance et justifier de l'inscription de sa
garantie internationale.

5. Lorsque l'administrateur d'insolvabilité ou le débiteur, selon le cas,n'informe pas le créancier conformément au paragraphe 2 ou lorsque
lPadministrateur d'insolvabilité ou le débiteur a déclaré qu'il fournira au
créancier la possibilité de prendre possession du bien aéronautique mais ne le
fait pas, le tribunal peut autoriser le créancier à prendre possession du bien
aéronautique aux conditions fixées par le tribunal et peut exiger la prise de toute
mesure complémentaire ou la production de toute garantie complémentaire.

6. Le bien aéronautique ne peut être vendu tant qu'un tribunal n'a pas
statué sur la créance et la garantie internationale.

Article X - Assistance en cas d'insolvabilité

1. Le présent ardcle ne s'applique que lorsqu'un État contractant a fait
une déclaration en vertu du paragraphe I de l'article XXX.


